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Groupe d’experts intergouvernemental sur
l’évolution du climat  : Les modélisations
montrent que le potentiel économique de réduction
du CSC serait de 220 à 2 200 GtCO2 entre 2000 et
2100, le volume cumulé des émissions pendant
cette période étant de 3 000 Gt. La fourchette de
réduction est large (7 à 73 %), car la rigueur des
politiques de limitation escomptées est incertaine,
l’objectif à terme étant de 50 % en 2050 (figure 7 et
tableau 1). L’hypothèse haute suppose que les
concentrations de CO2 se stabilisent autour de
450 ppm. Le GIEC estime que les technologies de
CSC commencent à être mises en application sur
une assez grande échelle lorsque le prix du CO2

avoisine 25 à 30 USD/tCO2. Dans la plupart des
scénarios du Groupe, le rôle du CSC s’accroît au fil
du temps. Le CSC fournirait une méthode de
réduction peu coûteuse entrant pour 15 à 85 %
dans le produit d’une stratégie de limitation au
meilleur prix. Il devrait réduire d’au moins 30 % le
coût de stabilisation des concentrations de CO2

(voyez en plus Fig. 3 et Table 1).

Figure 7  : Précisions et sources : 2020 : S’entend
des pays membres de l’OCDE, même résultat au
niveau mondial, GIEC, Rapport spécial sur le
piégeage et le stockage du dioxyde de carbone,
2005, p. 358 de la version anglaise, 2030 et 2050  :
Hypothèse basse  : Réduction des émissions
mondiales liées à la production d’énergie, par
rapport au scénario sans CSC (AIE CME 2006, p.
358 et IEA 2004, p. 101) ; 2030 et 2050  :
Hypothèse haute  : Réduction par rapport à 2005
des émissions des centrales électriques au
charbon dans l’UE (Communication de la
Commission sur la production durable d’électricité
à partir de combustibles fossiles, SEC (2006) 1722,
p. 71 de la version anglaise) ; 2100  : Réduction
moyenne des émissions mondiales liées à la
production d’énergie pendant la période 2000-

2100, par rapport au scénario sans CSC (GIEC
2005, op. cit., p. 350, 354 de la version anglaise)

Agence internationale de l’énergie : Dans son
scénario de référence et son scénario alternatif,
l’AIE ne prévoit pas que le CSC aura une incidence
notable à l’horizon 2030. Dans le scénario d’une
politique plus stricte — « Beyond the Alternative
Policy Scenario » (BAPS) —, l’AIE examine les
conditions qui permettraient de ramener en 2030 le
volume mondial des émissions résultant de la
production d’énergie (26,1 Gt) à son niveau de
2004. Dans ce scénario, l’AIE estime que la
réduction directement attribuable au CSC (c’est-à-
dire hors amélioration du rendement énergétique)
dans la production d’électricité pourrait être de
2 GtCO2, soit 11 % des émissions mondiales des
centrales électriques et calogènes (AIE 2006). Ce
chiffre ne tient pas compte de la réduction de 1 Gt
due à l’amélioration du rendement des centrales.
Dans les applications industrielles, l’AIE prévoit une
réduction de 1 Gt résultant du CSC et des gains
d’efficacité. Le CSC n’étant introduit que dans des
installations à grande efficacité, les effets cumulés
de l’amélioration du rendement énergétique et de
la mise en application du CSC dans la production
électrique et les applications industrielles peuvent
être estimés à 4 Gt en 2030, soit une réduction de
10 % des émissions mondiales liées à la
production d’énergie, par rapport au scénario de
référence et au scénario alternatif (AIE 2006).

Dans l’hypothèse d’un prix du CO2 ou d’une
pénalité carbone atteignant 50 USD/t, la réduction
pourrait être de 4,6 Gt, soit 18 % du scénario
BAPS, en 2030. Dans cette hypothèse et par
rapport à un scénario où cette pénalité est
absente, le CSC pourrait permettre de réduire les
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émissions de 27 à 33 GtCO2, soit 50 %, en 2050,
les ramenant approximativement à leur niveau de
2000 et stabilisant ainsi les émissions et les
concentrations de CO2 (à 550 ppm). Il s’agirait là de
la plus forte réduction des émissions liées à la
production énergétique que le CSC peut laisser
espérer (AIE 2004). Cette baisse pourrait être plus
marquée dans les centrales au charbon équipées
pour le CSC (CE) (figure 7).

Commission européenne : Si des politiques
s’appuyant sur le captage et le stockage
géologique du CO2 étaient adoptées dans l’Union
européenne, les nouvelles centrales au charbon et
celles rééquipées pour le CSC intégreraient
systématiquement ces technologies à partir de
2020. À compter de 2030, le CSC pourrait
concerner 25 % de la puissance installée des
centrales au charbon, ce qui se traduirait par une
réduction de 16 % du CO2 émis par ces
installations, la référence étant le niveau de 2005.
À compter de 2050, ces technologies équiperaient
100 % de la capacité de production des centrales
au charbon et les émissions de CO2 seraient
réduites de 88 %. L’UE a pour objectif de plafonner
à 2° C la hausse de la température à l’échelle
planétaire, ce qui suppose que les pays
développés réduisent leurs émissions de gaz à
effet de serre de 60 à 80 % d’ici 2050, par rapport
à leur niveau d’émission de 1990 (CE). 

Lectures complémentaires: GIEC, Rapport spécial, op. cit., p.
354 de la version anglaise (www.ipcc.ch) ; World Coal Institute,
Newsletter ECOAL, Octobre 2005 ; AIE, World Energy Outlook

2006, p. 258 et Annex, p. 493 ; AIE  : Prospects for carbon cap-
ture and storage, Paris 2004, p. 101, 108, 120 ; autres sources  :
EURACOAL : Third Coal Dialogue, Bruxelles, 18 octobre 2006,
document présenté par Ioannis Galanis (CE, DG Énergies et
transports)  : Communication on sustainable coal : Impact as-
sessment and communication outline, p. 12 et 71 ; sur les
échanges de quotas d’émission dans l’UE  :
http ://ec.europa.eu/environment/climat/emission.htm

7. POLITIQUES
Des politiques volontaristes et non discriminatoires
favoriseraient beaucoup la mise en application du
captage et du stockage géologique du CO2. 

Politiques climatiques : En dernière analyse, la
mise en application du CSC passe par un
consensus international sur l’urgence des mesures
de prévention du risque climatique. Si la
communauté internationale s’accorde sur les
principes qui sous-tendent les mesures à prendre
pour remédier à la situation (amélioration du
rendement énergétique, promotion des énergies
non émettrices de CO2, substitution des
combustibles utilisés), elle diverge sur les
calendriers, les mécanismes institutionnels et les
moyens à mettre en œuvre (incitations, pénalités).

La baisse récente du prix de la tonne de CO2 dans
les bourses européennes d’échange de quotas
d’émission illustre les incertitudes que suscitent la
portée, l’urgence, le calendrier et le soutien
institutionnel des politiques de régulation du climat
(figure 8). Il faut réduire ces incertitudes pour attirer
les investissements.
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À ce stade de développement peu avancé du CSC,
les politiques doivent être davantage consacrées
aux avancées techniques qu’aux interventions sur
le marché et aux choix des clients.

Les politiques actuelles sont discriminatoires à
double titre. D’une part, elles font une place
disproportionnée au CO2. Pourtant, le fait est que le
dioxyde de carbone explique seulement 55 % de
l’accroissement du forçage radiatif entre 1980 et
1990, alors qu’on l’étiquette comme principal
responsable du changement climatique. D’autre
part, elles mettent trop l’accent sur la production
d’électricité, alors que seuls 29 % des émissions
mondiales de CO2 et 41 % de celles liées à la
production énergétique sont dues à la production
d’électricité (transports : 20  % ; applications
industrielles : 18 % ; secteur résidentiel et
services : 13 % ; autres : 8 %). Il faut donc corriger
ces deux préjugés en prenant en compte tous les
gaz à effet de serre et tous les secteurs de
consommation énergétique afin d’éviter les
distorsions entre combustibles et entre secteurs.
De plus, en mettant l’accent sur les émissions au
stade de la production, on ne prend en compte
qu’une partie du volume total émis, puisqu’on fait
abstraction des émissions en amont et en aval.
Pour évaluer l’impact mondial de chaque projet
énergétique, il faut faire une analyse complète du
cycle de vie des émissions. Si cet écobilan était
dressé et si les autres gaz à effet de serre (GES)
étaient aussi pris en compte, les niveaux
d’émission de GES résultant de la production
d’électricité à partir du charbon, du gaz et du
pétrole seraient comparables. Entre 2001 et 2025,
l’accroissement prévu des émissions annuelles de
GES est de 1,1 milliard de tonnes équivalent CO2

dans le cas du charbon, c’est-à-dire moins que
celui prévu pour le gaz naturel (1,3 Gt) et le pétrole
(1,5 Gt). 

� Il faut intégrer le CSC aux politiques
énergétiques, aux programmes d’échange de
quotas d’émission, aux bilans énergétiques,
aux scénarios et aux modèles pour éviter toute
discrimination à l’égard de l’exploitation propre
des combustibles fossiles. Le CSC doit faire
partie d’une gamme d’outils plus large. Chacun
s’accorde à reconnaître qu’il est difficile à ce
stade de chiffrer le potentiel d’implantation
commerciale et de réduction des émissions de
ces technologies — tout comme il est difficile
de quantifier la contribution des autres
méthodes de limitation des émissions.

� L’institutionnalisation de la coopération entre
tous les acteurs concernés — pouvoirs
publics, entreprises, société civile au sens
large — créé une compréhension réciproque,
suscite la confiance et, de ce fait, facilite la
recherche de solutions.

� Les pays en développement et les
économies en transition commenceront
probablement par exploiter les possibilités
considérables que présente l’amélioration du
rendement de combustion et du rendement
énergétique des centrales. Au plan
international, ils doivent faire partie de réseaux
de travail constitués pour développer le
captage et le stockage géologique du dioxyde
de carbone et faire en sorte que les projets de
CSC ouvrent droit à des financements dans le
cadre du MDP et aux ressources du FEM. Au
plan national, ils doivent développer les
capacités humaines et techniques nécessaires
au CSC et s’efforcer de prendre des mesures
transitoires — pour la conception des
centrales, par exemple —, qui permettront plus
tard d’adapter les installations au CSC
(chapitre 5).
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Il faudra gagner et garder la confiance et le soutien
du public, et prendre en compte les inquiétudes
que suscitent les fuites de CO2 stocké dans les
formations géologiques. Il faut aussi prendre acte
des effets positifs que le CSC peut avoir sur la
prévention du risque climatique et sur l’utilisation
des produits fossiles pour promouvoir le
développement économique et favoriser un
meilleur accès à l’énergie. Une enquête de l’UE sur
le degré d’acceptation du CSC dans le public
montre que moins de 10  % de la population
européenne avait, à ce jour, entendu parler de ces
technologies, qui ne suscitaient un sentiment positif
que sur 13  % des personnes concernées, cette
proportion passant à 55  % une fois le concept
expliqué (Euracoal, op. cit.).

Politiques énergétiques : Dans une perspective
faisant une place équilibrée à toutes les énergies,
les combustibles fossiles doivent être reconnus
comme le moteur principal du développement
économique pour les décennies à venir. Et cela
vaut aussi pour les convertisseurs plus propres
d’énergie fossile. Aucune source d’énergie ne doit
être idéalisée ni diabolisée. Toutes auront leur
utilité. Le CSC doit être placé sur le même pied que
les autres méthodes de réduction des émissions
(du point de vue du MDP, des échanges de quotas
d’émission, des financements du FEM). 

Politiques de CSC : L’inertie des systèmes
énergétiques oblige à définir rapidement le rôle du
CSC. Idéalement, il faudrait que les politiques de
CSC s’inscrivent dans le cadre d’un plan directeur
couvrant l’ensemble de la filière depuis les
émissions jusqu’aux échanges de quotas en
passant par les puits de carbone. Les politiques de
CSC doivent concilier les intérêts publics et privés

en matière de sûreté du processus, de protection
sanitaire, d’utilisation judicieuse des ressources
naturelles et de rentabilité des opérations.

� Ces politiques doivent rassurer ceux qui
investissent dans des projets de CSC. Elles
doivent être prévisibles, transparentes, ne pas
entraîner de coûts élevés et permettre de
libérer les forces du marché. Les projets de
CSC étant fonction du site d’exécution, une
certaine souplesse dans un cadre donné est
indispensable.

� La politique applicable aux technologies de
CSC doit être évolutive, éviter de sélectionner
trop rapidement les « meilleurs créneaux » et
être orientée sur le long terme, notamment
dans l’optique du développement d’une
économie basée sur l’hydrogène.

� Les politiques et la réglementation doivent
porter sur toute la durée de vie des
investissements dans le CSC, et notamment
sur les aspects suivants :  

—  évaluation et approbation des projets de
CSC

—  droits d’accès et de propriété (propriété du
CO2)

—  exploitation des installations de CSC

—  questions liées au transport, notamment à
travers plusieurs pays

—  surveillance et vérification des sites de
stockage

—  mise hors service des installations, et 

—  répartition des responsabilités après fer-
meture
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� Les méthodes faisant autorité pour la
délivrance des autorisations doivent être
partagées au niveau international.

� L’applicabilité au stockage du CO2 des
conventions sur les eaux internationales et
plusieurs autres aspects juridiques doivent être
examinés (chapitre 8).

� Au cours des dernières années, les pays
membres de l’OCDE ont réduit de moitié le
budget de la RD&D sur l’énergie. Au vu de
l’évolution de la situation, il conviendrait de
reconsidérer ces décisions. Compte tenu de
l’importance des énergies fossiles pour le
développement et l’environnement, il y aurait
lieu d’accélérer l’effort de RD&D sur les
technologies d’exploitation plus propre des
combustibles fossiles, à commencer par le
CSC, et de coordonner cette action au plan
international. 

� À cet égard, le rôle du Carbon Sequestration
Leadership Forum, de l’AIE et du CME est
reconnu. 

� Il faudrait lancer des études pilotes pour
examiner dans quelle mesure les centrales
classiques sont « prêtes au captage ».

� Si lors de la phase de décollage, le prix du CO2

et, partant, l’intérêt commercial des projets de
CSC ou de leurs composantes sont
insuffisants, la mise en place de mécanismes
d’incitation devra être examinée (aides aux
pionniers du CSC, périodes d’amortissement
plus courtes pour accélérer le renouvellement
des centrales électriques, par exemple). 

� Le mode de comptabilisation des données doit
être normalisé pour permettre la juste prise en
compte des technologies de CSC dans les
inventaires des émissions de gaz à effet de
serre.

Lectures complémentaires: Atelier d’Erice : Steve Tantala ;
Arthur Lee ; Jacek Podkanski ; David Hawkins ; Elena Nekhaev ;
Klaus Lackner ; Atelier de Neptun : Peter Mak ; autres sources :
AIE, Legal aspects of storing CO2; Paris, 2005 ; GIEC : Climate
change — the IPCC scientific assessment, 1990, figure 7 ; AIE,
World Energy Outlook 2004, table 2.3 ; AIE, World Energy Out-
look 2006 ; Euracoal, op. cit. ; CE Limiter le réchauffement de la
planète à 2 degrés Celsius, COM (2007) 2 final ; Nicholas Stern,
Stern Review , Economics of climate change (www.hm-trea-
sury.gov.uk)

8. TEXTES LÉGISLATIFS 
ET RÉGLEMENTAIRES
L’existence de cadres législatifs et réglementaires
positifs au niveau national, de conventions et de
traités internationaux actualisés, de dispositions
contractuelles (privées) fiables et d’un rapport de
force équitable pour le CSC sont des conditions
préalables à la mise en application en temps
opportun des technologies de captage et de
stockage géologique du dioxyde de carbone.

Bien qu’encore incomplètes, et donc hétérogènes,
différentes formules se font jour dans les pays
développés et dans les pays producteurs
d’hydrocarbures. Elles cherchent à concilier les
objectifs du secteur privé et de la société, les
mécanismes du marché et les interventions des
pouvoirs publics, la prévention et la gestion des
risques, la souveraineté nationale et le
rapprochement des pays. On s’emploie surtout
aujourd’hui à favoriser l’adoption de projets de
CSC, surtout là où la récupération assistée
d’hydrocarbures apporte déjà un plus. Il s’agit
actuellement de :
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� reconnaître le rôle du CSC et examiner
comment adapter les cadres juridiques
nationaux et les conventions internationales
(élimination des obstacles technologiques et
des barrières liées aux coûts, actions
volontaristes) ;

� s’attaquer aux problèmes à long terme
(stockage, propriété des sites et du CO2 après
la phase d’exploitation, et responsabilités
connexes en cas de fuite) ;

� renforcer la protection de la propriété
intellectuelle ;

� favoriser l’égalité de traitement entre le CSC et
les autres méthodes de réduction des
émissions, du point de vue des échanges de
quotas, du Mécanisme pour un développement
propre, des Activités conjointes et des
financements du FEM ;

� encourager l’émergence de conditions
favorables à la mise en application (future) du
CSC dans les pays en développement ; et

� faire accepter le CSC par la population.

Le Sommet du G8 de Gleneagles, en 2005, ayant
chargé l’AIE et le Carbon Sequestration Leadership
Forum de présenter des recommandations à sa
réunion de 2008 au Japon, ces questions devront
avoir beaucoup progressé d’ici là.

Le calendrier et l’orientation des actions menées
semblent globalement bien cadrer avec le plan de
lancement à long terme de centrales électriques
équipées pour le CSC et d’un stockage géologique
de longue durée du CO2. En tout état de cause, les
progrès techniques dans le CSC et l’évolution du
cadre réglementaire doivent aller de pair.

Adaptation du cadre législatif et réglementaire
au niveau national : Certains pays susceptibles
de recourir au CSC dans un proche avenir
disposent déjà d’un solide cadre législatif et
réglementaire pour le secteur des hydrocarbures et
des mines, la protection de l’environnement et
l’élimination des déchets. Ils n’auront peut-être qu’à
le modifier légèrement pour le rendre applicable au
CSC. Les autres — ceux qui ne sont pas dotés
d’un tel régime — pourront profiter de l’expérience
acquise ailleurs.

L’objectif d’un tel cadre législatif et réglementaire
est double : protéger le public des risques
sanitaires, physiques, financiers et
environnementaux liés au captage et au stockage
du CO2, et permettre le développement du CSC à
côté des autres outils d’atténuation du risque
climatique. Les aspects à couvrir sont les suivants :
� définition du CO2 comme produit industriel

(dans la récupération assistée
d’hydrocarbures) ou comme résidu (à
entreposer de façon permanente). La nature
des réglementations relatives aux injections de
CO2 et les juridictions compétentes
découleront de cette définition ;

� critères de sélection et d’utilisation des sites,
notamment du point de vue de l’évaluation des
risques de fuite et de la gestion connexe de
ces risques. Les données doivent être
collectées, suivies et vérifiées de façon
suffisamment précise pour satisfaire aux
normes internationales d’inventaire. Mesures
correctives ;

� permis d’exploitation et d’utilisation des sites ;
� accès aux sites d’injection et de stockage du

CO2, et propriété de ces sites ; arbitrage des
conflits d’usage entre le CSC et les industries
des mines et des hydrocarbures
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� responsabilités juridiques et financières
pendant la durée du projet et après la mise
hors service des installations ; propriété du
CO2 et des sites de stockage, et
responsabilités après fermeture ; 

� réglementation du transport et du stockage du
CO2 entre les pays, les unités territoriales d’un
même pays ou en mer.

Des cadres nationaux homogènes applicables aux
problèmes immédiats commencent à voir le jour
dans des pays comme l’Australie, le Canada, les
Pays-Bas, la Norvège, les États-Unis et le
Royaume-Uni. Toujours du point de vue de
l’acceptation du CSC par le public, le plus
important sera ensuite, semble-t-il, de s’intéresser
au suivi des flux de CO2 et de définir les
responsabilités après la fermeture des sites de
stockage. Pour le suivi, les modèles applicables
aux autres matières injectées dans les couches
géologiques peuvent servir d’exemple. Pour les
responsabilités, à plus long terme, elles devront
incomber à l’État.

Réexamen des conventions et traités
internationaux : Les projets de CSC sont régis par
le droit international dès lors qu’ils impliquent le
franchissement d’une frontière ou se déroulent
dans des eaux internationales. Le droit
international leur fait obligation d’éviter toute
dégradation transnationale de l’environnement et
de protéger le milieu marin. Ces obligations ont été
énoncées dans un certain nombre d’instruments
internationaux de portée régionale ou mondiale,
juridiquement contraignants, qui ont été établis
avant que le CSC devienne un outil de prévention
du risque climatique et de protection de
l’environnement. Il s’agit des textes suivants :

� La Convention des Nations Unies sur le droit
de la mer, qui ne régit ni n’interdit
expressément les activités liées au CSC, mais
qui oblige les États à protéger le milieu marin
contre des activités telles que les immersions
et les rejets en mer ;

� Le Convention de Londres sur la prévention de
la pollution des mers résultant de l’immersion
de déchets (1972) interdit le rejet de « déchets
» en mer ;

� Le Protocole à la Convention ci-dessus (1996)
autorise, à compter du 10 février 2007, le
dépôt dans le sous-sol océanique du CO2

piégé lors des processus de séparation et des
matières accidentelles qui lui sont associées ;

� La Convention de Bâle sur le contrôle des
mouvements transfrontières de déchets
dangereux et de leur élimination (1989), qui
pourrait être applicable si le CO2 contient des
substances toxiques ;

� La Convention-cadre des Nations Unies sur les
changements climatiques (1994), dans le cadre
de laquelle le CSC pourrait être considéré
comme un moyen de prévenir le risque
climatique ; 

� Le Protocole de Kyoto (2005) exclut le CSC
des projets pouvant entrer dans le cadre du
Mécanisme pour un développement propre ; 

� Conventions et traités régionaux pour la
protection du milieu marin : Atlantique Nord-Est
(OSPAR Convention, 1992) ; mer Baltique
(1992) ; mer Noire (1994) ; Caraïbes (1983) ;
Méditerranée (1976) ; Golfe (1978) ; Afrique
occidentale et centrale (1981) ; Pacifique Sud
(1981, 1986) ; Convention de Bamako sur
l’interdiction d’importer en Afrique des déchets
dangereux et sur le contrôle des mouvements
transfrontières et la gestion des déchets
dangereux produits en Afrique (1991).
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Le réexamen actuel des grandes conventions ci-
dessus vise à faire une distinction entre les
injections de CO2 dans le sous-sol et les
immersions. Le 2 novembre 2006, les Parties au
Protocole de Londres ont défini les conditions dans
lesquelles le CO2 pouvait être entreposé dans le
sous-sol océanique (voir plus haut). Les Parties ont
reconnu qu’un ensemble de mesures de réduction
des émissions du CO2, dont le dépôt de dioxyde de
carbone dans le sous-sol océanique, s’imposait
pour lutter contre l’acidification des océans
résultant de l’accroissement des émissions. Ces
modifications pourraient déboucher sur le
réexamen d’autres instruments.

Partage ou protection de la propriété
intellectuelle : Certains investisseurs dans le CSC
(Statoil pour les gisements de Sleipner et de
Snovit, par exemple) sont prêts à laisser leurs
connaissances entrer dans le domaine public. En
règle générale, toutefois, les investisseurs ne
s’engageront pas si leurs droits de propriété
intellectuelle (brevets et secrets de fabrique,
surtout) ne sont pas protégés. La protection de la
propriété intellectuelle vise à :

� garantir l’accès aux terres, installations,
équipements, sites de stockage et CO2

entreposé, et leur propriété, la technologie du
captage étant l’aspect le plus sensible ;

� permettre un transfert de connaissances et de
technologies aux pays hôtes, et le
renforcement connexe de leurs capacités.

Les contrats privés se prêtent mieux à ce type de
questions que les lois et règlements, qui ne
peuvent couvrir les cas particuliers. Cela étant, les
dispositions contractuelles doivent être encadrées
par une législation. Des protocoles ayant fait leurs
preuves dans les industries chimique, pétrolière,
mécanique et électrique peuvent d’ores et déjà
aider à protéger la propriété intellectuelle liée aux
installations et aux méthodes de CSC. Pour les
services, en revanche, les prestataires devront
mettre au point les outils voulus. À cette fin, les
secrets de fabrique seront probablement plus utiles
que les brevets. Dans un cas comme dans l’autre,
la propriété intellectuelle doit être régie par une loi.

L’État a essentiellement pour rôle de veiller à
l’existence d’un solide régime national de
protection de la propriété intellectuelle, condition
préalable aux investissements privés. Cela vaut
tout particulièrement pour les pays en
développement et en transition dans lesquels
l’absence actuelle de cadre réglementaire
rigoureux, comportant des sanctions effectivement
appliquées, entrave la mise en application des
technologies de CSC (tableau 2). La poursuite de
l’effort d’harmonisation internationale des régimes
des brevets et des autres mécanismes de
protection de la propriété intellectuelle (OMC,
OMPI) favoriserait l’adoption de ces technologies
mais, ici, les règles de droit non contraignantes
permettront peut-être d’avancer plus vite que celles
à caractère obligatoire, et les progrès pourraient
être plus rapides au niveau régional (Convention
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sur la délivrance de brevets européens). La
participation publique au financement du CSC ou à
des projets en la matière pourrait permettre de
réduire les risques pour les investisseurs mais
compliquerait aussi les aspects liés à la propriété
et à l’application des règles. La prévisibilité des
conditions et critères de délivrance des permis
d’exploitation serait un atout. Globalement,
toutefois, « la question de la propriété intellectuelle
ne devrait pas compromettre ou entraver le
développement du secteur du CSC » (AIE/Comité
CFFS).

Créer des conditions d’égalité pour le CSC :
Ajouté tardivement à la gamme d’outils
d’atténuation du risque climatique, le CSC ne
profite pas des avantages que des dispositifs tels
que les échanges de quotas d’émission (UE), le
Mécanisme pour un développement propre et les
Actions conjointes (Protocole de Kyoto) ou les
financements du Fonds pour l’environnement
mondial (FEM), offrent aux autres technologies
faiblement émettrices de CO2.

Ce déséquilibre face à la concurrence des autres
technologies est aujourd’hui reconnu, et les
instances des conventions mentionnées plus haut,
le FEM et le Groupe d’experts intergouvernemental
sur l’évolution du climat (GIEC) s’efforcent de voir
dans quelle mesure et de quelle façon ces
instruments pourraient être appliqués au CSC. Le
problème est que les projets de CSC produisent du
CO2, contrairement aux autres méthodes de
réduction des émissions. Un système de
comptabilité doit donc être mis au point pour
mesurer la réduction nette des émissions résultant
d’un projet de CSC par rapport aux émissions qui
seraient intervenues en l’absence d’un tel projet

(scénario du statu quo). Il faudra donc tenir compte
des émissions résultant de l’augmentation de la
consommation d’énergie pendant la séparation du
carbone. Les normes internationales devront
garantir l’égalité de traitement entre le CSC et les
autres méthodes de réduction des émissions afin
de rassurer les investisseurs.

Les pouvoirs publics pourraient aussi encourager la
mise en application des technologies de CSC par
d’autres moyens, telles que les incitations fiscales,
les subventions, le financement de la RD&D, les
garanties souveraines, ou en assumant à terme la
responsabilité des fuites après la fermeture des
sites. Le financement de la mise en application de
ces technologies reste au demeurant une question
difficile et non encore résolue, même dans la
perspective d’une réduction des coûts. Il sera
particulièrement difficile de trouver des solutions si
les crédits carbone se négocient à un prix inférieur
au coût des technologies de pointe et si
l’incertitude continue à peser sur les politiques et
les incitations à long terme en matière de réduction
des émissions.

Lectures complémentaires: AIE/CSLF, Deuxième atelier sur les
aspects juridiques du captage et du stockage géologique du
carbone, Paris, 17 octobre 2006 ; Harry Audus, An update on
CCS: Recent development, exposé présenté au deuxième atel-
ier de la AIE/CSLF, op. cit.; Barry Worthington, Funding for clean
coal technologies (www.usea.org)

CONCLUSION
Les ateliers que le CFFS a organisés à Erice,
Colombo, Neptun, Tallinn, Moscou et en Jordanie
permettent de faire une première évaluation des
perspectives du CSC.

Potentiel : Plus de 33 millions de tonnes de CO2

sont actuellement extraites chaque année dans le
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monde, puis stockées dans le cadre d’au moins 70
projets, dont Sleipner est le plus important (6
millions de tonnes). Le CO2 est transporté sur 3
000 kilomètres de gazoducs terrestres réservés à
cet usage. Déjà utilisé pour la récupération assistée
de pétrole et de gaz, le CSC n’est pas encore une
réalité pour la production d’électricité en raison de
son coût et des progrès restant à accomplir pour
que cette technologie arrive à maturité. Un certain
nombre de projets témoins démarreront d’ici 2014,
mais n’auront qu’un impact limité sur les émissions
mondiales de CO2. 

À partir des années 20, le CSC peut devenir un
moyen non négligeable, soutenable et compétitif de
freiner l’augmentation des émissions de dioxyde de
carbone tout en promouvant le développement
économique, la sécurité énergétique et la qualité
de l’air dans de nombreux pays pour des dizaines
d’années. Pour que le CSC décolle véritablement
sur le plan commercial, il faudra que le prix du
carbone dépasse le coût de ces technologies et, au
bout du compte, que des incitations soient
proposées si tel n’est pas le cas dans un premier
temps. 

À supposer que le CSC donne la pleine mesure de
son potentiel dans les 30 à 40 prochaines années,
il pourrait réduire de moitié les émissions
mondiales de CO2 liées à la production énergétique
d’ici 2050, par rapport à un scénario du statu quo.
Dans les centrales au charbon, s’il s’accompagne
d’une amélioration du rendement de combustion et
du rendement énergétique des installations, il
pourrait avoir un impact encore plus important.
Entre 2000 et 2100, le potentiel économique de
réduction du CSC serait de 220 à 2 200 GtCO2,
soit de 15 à 55 % du produit d’un effort mondial de

limitation au meilleur prix. Aux côtés d’autres
méthodes de réduction des émissions, le CSC
pourrait ainsi être une passerelle vers une
économie basée sur des énergies viables et une
plus grande salubrité de l’air. 

Réserves à prendre en compte : Pour que le
CSC joue un rôle important, il faudra que son coût
soit réduit de moitié pour s’établir à environ 25-30
USD/tCO2. Mais même dans ce cas, le CSC — qui
constitue une méthode de réduction à faible coût —
ne sera pas une panacée. Il sera initialement limité
à de nouvelles centrales et usines à haut
rendement et à haute capacité dans les pays
développés. Les projets de CSC étant fonction du
site d’exécution et des conditions et opportunités
locales, ils ne seront donc probablement pas
transposables partout. Le CSC doit être vu comme
une composante importante d’un éventail de
modes d’intervention basé notamment sur la
meilleure maîtrise de l’énergie produite et
consommée, les énergies renouvelables et les
technologies nucléaires de nouvelle génération. 

La mise en application des technologies du CSC
ralentirait la croissance des émissions de CO2 et, à
terme, les contiendrait. La stabilisation des
émissions et des concentrations à un niveau
acceptable passera toutefois par une amélioration
du rendement de combustion, un développement
plus rapide des technologies du CSC, une
accélération de leur mise en application au niveau
international, un renouvellement plus radical des
installations, un meilleur rendement de conversion,
une implantation plus rapide sur le marché et une
combustion combinée de biomasse et de charbon.
Ces mesures dépendent de politiques dont la
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rigueur reste à déterminer. L’emplacement
probablement différent des sites d’émission et de
stockage pourrait être un obstacle au transport de
petits volumes ou sur de très grandes distances.

L’avenir du CSC est aussi conditionné par la
capacité à stocker sans risque des milliards de
tonnes de CO2 pendant des siècles. L’incapacité à
prévenir les fuites, à les maîtriser ou à y remédier
(et à rassurer le grand public sur ces questions)
limiterait considérablement les perspectives de
développement du CSC. Rappelons toutefois que
le GIEC considère qu’il est « très probable » que
des réservoirs judicieusement sélectionnés et bien
gérés retiennent 99 % du CO2 entreposé pendant
plus de 100 ans (probabilité de 90 à 99 %), et qu’il
est « probable » qu’il retienne cette même
proportion pendant plus de 1 000 ans (probabilité
de 66 à 90 %).

Mesures à prendre : Pour que le CSC soit
largement mis en application, il faut :
� veiller à ce que les politiques nationales et les

conventions et instruments internationaux
reconnaissent le CSC comme outil
d’atténuation du risque climatique ;

� définir des politiques volontaristes, prévisibles,
non discriminatoires et efficaces par rapport à
leurs coûts dans le domaine du CSC et le
secteur de l’énergie ; 

� faire entrer le CSC dans le cadre de ces
politiques et en faire l’une des composantes
d’une gamme de mesures de réduction des
émissions ;

� adopter des cadres nationaux soucieux des
investisseurs, et des textes législatifs et
réglementaires sur les permis d’exploitation, la
mise hors service des installations, la sûreté

des opérations et les responsabilités en
matière de CSC ;

� favoriser les échanges entre les pouvoirs
publics, les entreprises et les instituts de
recherche sur la teneur et l’échelonnement du
développement du CSC ; 

� veiller à ce que les projets de CSC aient accès
au Mécanisme pour un développement propre,
aux Activités conjointes, au système d’échange
de quotas d’émission, et aux financements de
la BIRD et du Fonds pour l’environnement
mondial ;

� faire en sorte que les échanges de droits
d’émission fixent un prix du CO2 au niveau
mondial et que des incitations soient
proposées si ce prix est initialement trop bas ;

� adapter les conventions et traités
internationaux sur le milieu marin et sur le
transport international du CO2 ;

� stimuler la coopération nationale et
internationale pour promouvoir la RD&D,
notamment au plan de la réduction des coûts,
de la permanence du stockage et de
l’expansion de la capacité d’adaptation au CSC
des installations (« prêtes au stockage ) ;

� construire plusieurs grandes centrales témoins
d’un bon rapport coût efficacité ;

� faire participer toutes les parties concernées ; 
� associer les pays en développement, qui

émettront de plus en plus de CO2, aux réseaux
de travail sur le CSC (à des fins de
renforcement de leurs capacités), aux
échanges de droits d’émission et au
financement des projets ; 

� mener sans attendre une action de
communication dynamique et participative sur
le thème : 

« Le captage et le stockage géologique du
CO2,
une clé pour un monde énergétique viable
et sûr »
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A. Documents présentés aux
ateliers du Comité CFFS
1. XIXe Congrès mondial de l’énergie
http://www.worldenergy.org/wec-
geis/wec_congress/2004/default.asp
Débat sur le thème :
Des combustibles fossiles plus propres, pierre
angulaire du développement humain et de la
sécurité énergétique
Sydney, 8 septembre 2004
� Introduction

Barbara N. McKee, Director, Office of Clean
Energy Collaboration, U.S. Department of
Energy; Directrice, Comité pour une
exploitation plus propre des combustibles
fossiles (CFFS) du CME, courriel :
Barbara.mckee@hq.doe.gov

� Sécurité énergétique et exploitation plus propre
des combustibles fossiles

M. Ahmad Waqar, Secretary, Ministry of
Petroleum and Natural Resources, Pak-
istan; courriel : hdip@apollo.net.pk

� Investissement dans l’exploitation plus propre
des combustibles fossiles

Fernando Zancan, Executive Manager,
SIECESC Brazil, 

courriel : zancan@siecesc.com.br
� Passage à d’autres technologies énergétiques

Robert Gentile, President, Leonardo 
Technologies, Inc., courriel : 
RHGentile@aol.com

� Développement humain et exploitation plus
propre des combustibles fossiles

Joanne DiSano, Director, Secrétariat de la
CDD et Division du développement
durable, Département des affaires
économiques et sociales, Nations Unies,
New York 

2. World Federation of Scientists, Comité pour une
exploitation plus propre des combustibles fossiles
(CFFS) du CME
Le captage et le stockage géologique du CO2,
un moyen de rendre plus propre l’exploitation
des énergies fossiles 
Erice (Sicile), 24 août 2005
http://www.usea.org/CFFSErice.htm;
http://energypmp.org;
http://www.worldenergy.org/wec-geis/focus/ccs;
aussi sur CD-ROM 2

� Allocution d’ouverture et de bienvenue
Richard Wilson, Department of Physics,
Harvard University, Chairman of the World
Federation of Scientists PMP, USA,
courriel : wilson5@fas.harvard.edu

� Introduction et présentation générale
Barbara N. McKee, Director, Office of Clean
Energy Collaboration, U.S. Department of
Energy; Directrice, Comité pour une
exploitation plus propre des combustibles
fossiles (CFFS) du CME, courriel :
Barbara.mckee@hqu.doe.gov

� Les besoins
Hisham Al-Khatib, Honorary Vice Chair-
man, WEC, Jordanie ; 
courriel: Khatib@nets.com.jo
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� Les technologies
James Ekmann, Associate Director, Na-
tional Energy Technology Laboratory
(NETL), USDOE, USA, courriel : James.Ek-
mann@netl.doe.gov

� La dimension économique
Jacek Podkanski, Senior Energy Technol-
ogy Specialist, Energy Technology Collabo-
ration Division, International Energy
Agency (IEA), France, 
courriel : jacek.podkanski@iea.org

� Dimension environnementale
David Hawkins, Director, Climate Center,
Natural Resources Defense Council
(NRDC), USA, courriel :
dhawkins@nrdc.org

� Besoins et possibilités de financement
Elena Nekhaev, Director of Programmes,
CME, Royaume-Uni,
courriel : Nekhaev@worldenergy.org

� Perspectives pour les entreprises
Arthur Lee, Principal Advisor, Global Policy
and Strategy, Corporate Health Environ-
ment Safety, Chevron Corporation, USA,
courriel : RLAS@chevron.com

� Mise en application
Fernando Zancan, Executive Manager,
SIECESC Brazil, courriel :
zancan@siecesc.com.br

� Questions réglementaires et juridiques
Steve Tantala, Manager, Resources Envi-
ronment and Carbon Capture and Storage
Policy, Department of Industry, Tourism and
Resources, Australie, 
courriel : Steve.Tantala@industry.gov.au

� Approches nouvelles et innovantes de capture
de stockage géologique du CO2

Klaus Lackner, Professor of Geophysics
and Environmental Engineering, Columbia
University, USA, courriel : Kl2010@
columbia.edu
Suzanne Hurter, Shell International 
Exploration and Production B.V., Pays-Bas
Olav Kårstad, Carbon Dioxide 
Management, Statoil, Norvège, 
courriel : okaa@statoil.com
David Sevier, Managing Director, Aqueous 
Logic, Royaume-Uni

� Discussion et dialogue
Robert Gentile, Managing Partners, At-
lantic Partners, USA, 
courriel : RHGentile@aol.com

3. Comité pour une exploitation plus propre des
combustibles fossiles (CFFS) du CME
Le captage et le stockage géologique du CO2

pour une exploitation plus propre des
combustibles fossiles : Quelles perspectives
pour les pays en développement ?
Colombo (Sri Lanka), 6 septembre 2005
� Introduction et présentation générale

Barbara N. McKee, Director, Office of Clean
Energy Collaboration, U.S. Department of
Energy; Directrice, Comité pour une
exploitation plus propre des combustibles
fossiles (CFFS) du CME; courriel :
Barbara.mckee@hq.doe.gov

� Les besoins et les technologies
Hisham Al-Khatib, Vice-président
honoraire, CME, Jordanie; 
courriel : Khatib@nets.com.jo

� La dimension économique
Michel Lokolo, Directeur adjoint des
produits pétroliers, Ministère des Mines, de
l’Eau et de l’Énergie, Yaoundé, Cameroun,
courriel : mclokolo@yahoo.com

� Energy situation and the role of fossil fuels in
South Asia 

Hilal Raza, Director General and Chief Ex-
ecutive Hydrocarbon Development Institute
of Pakistan, Islamabad, Pakistan, courriel :
hilalraza2004@gmail.com

4. Comité pour une exploitation plus propre des
combustibles fossiles (CFFS) du CME et Craiova
Power Energy Complex
Des énergies fossiles plus propres au service
du développement durable 
Neptun (Roumanie), 13 juin 2006
http://www.usea.org/CFFSNeptun.htm.
Animateur : Constantin Balasoiu, General Manager,
Craiova Power Energy Complex;
courriel : cen@termo.oltenia.ro, et Barbara N.
McKee, Directrice, Comité pour une exploitation
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plus propre des combustibles fossiles (CFFS) du
CME; courriel : Barbara.mckee@hq.doe.gov 
� Dumitru Manea: Pollution controls systems
� Ionel Iliie, Improving efficiencies
� Henrik Noppenau: Co-firing of coal and 

biomass
� Henning Joswig, RWE’s strategy on clean coal

power in the European network
� Barbara McKee, Future cleaner fossil fuel sys-

tems; courriel : Barbara.mckee@hq.doe.gov
� Robert Gentile: New multi-generation systems

(power, hydrogen, CCS and systems integra-
tion); courriel : RHGentile@aol.com 

� Zhara Khatib: Deployment and dissemination
(financing, partnerships, corporate social re-
sponsibility); courriel : Zara.z.khatib@shell.com

� Michael Moore: Market drivers for carbon cap-
ture and storage (commercial and environmen-
tal aspects, emission trading, and standards)

� Gurgen Olkhovsky: R&D prerequisites,
courriel : vti@cnt.ru

� Peter Mak: CSD policy on global fossil fuel’s fu-
ture; courriel : makk@un.org

5. Comité pour une exploitation plus propre des
combustibles fossiles (CFFS) du CME
Conférences consacrées aux efforts mondiaux
et régionaux de captage et de stockage
géologique du CO2

Tallinn (Estonie), 4 septembre 2006
http://www.usea.org/CFFSTallinn.htm

� Barbara N. McKee: Allocution d’ouverture
� Klaus Brendow: Carbon capture and storage:

a WEC interim balance — What message
for the Baltic 

States?; courriel : Kbrendow@com-
puserve.com

� Mati Us: Practical aspects of oil shale energy
in Estonia

� Anita Kvesko: What are the options for Eu-
rope and the Baltic States to mitigate CO2

emissions?

6. Comité pour une exploitation plus propre des
combustibles fossiles (CFFS) du CME et All-
Russian Thermal Engineering Institute (VTI)
Des combustibles fossiles plus propres pour la
production d’électricité
Moscou, 8 septembre 2006
http://www.usea.org/CFFSMoscow.htm
� Allocutions d’ouverture : Sergey Mazurenko,

Federal Agency for Science and Innovations,
Russie ; V. P. Voronin, Open Joint Stock
Company RAO “UES of Russia”, Russie ;
Barbara McKee, Directrice, Comité pour une
exploitation plus propre des combustibles
fossiles (CFFS) du CME, courriel :
Barbara.mckee@hq.doe.gov and Gurgen
Olkhovsky, Director General, All-Russian
Thermal Engineering Institute, Russia; courriel :
vti@cnt.ru

� Elena Nekhaev: Fossil fuels for power genera-
tion; courriel : Nekhaev@worldenergy.org

� Anatoly Tumanovsky: The use of fossil fuels in
the power industry of Russia; courriel :
vti@cnt.ru

� Alexander Silin: Natural gas combined cycle
plants

� John Topper: Environmental protection systems
for fossil power plants; courriel :
John.Topper@iea-coal.org.uk

� Robert Gentile: Results of implementation of
IGCC demonstration plants in the USA and fur-
ther development of this technology; courriel :
RHGentile@aol.com

� Pedro Casero: Experience with the operation of
the IGCC plants in Portalamo and the
prospects of this technology

� Akio Nakanishi: Experience with the operation
of pressurized fluidised-bed combined cycle
plants and the prospects of the use of this tech-
nology for power generation

� John Topper: Power unit generated CO2 cap-
ture and sequestration — Ideas and achieve-
ments; courriel : John.Topper@iea-coal.org.uk
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7. Comité pour une exploitation plus propre des
combustibles fossiles (CFFS) du CME 
Réduire la part croissante de l’Asie de l’Ouest
aux émissions mondiales de CO2

Jordan (mer Morte), 25 avril 2007
http://www.usea.org/CFFSJordan.htm
� Hisham Khatib: Allocution d’ouverture et de

bienvenue, présentation générale
� Barbara McKee: Carbon capture and storage

(CCS) — Global overview
� Rasheed Sulaiman: Power sector perspective
� Zara Khatib: Oil and gas sector perspective
� François Mouton: Gas flaring reduction
� Fouad M. Alsaeedi: Effect of firing heavy fuel oil

for electricity generation on the environment
� Milton Catelin: Technology for sustainable de-

velopment
� Sergio Garriba: Regulatory perspective on miti-

gating global emissions
� Klaus Brendow: Carbon capture and storage:

opportunities and challenges 

B. Initiatives internationales 
en rapport avec le CSC
a) Élaboration de politiques
� Dans le plan d’action qu’il a adopté à

Gleneagles (Écosse) en 2005
(www.g8.gov.uk), le G8 (Groupe des 8) a
notamment décidé d’accélérer le
développement et l’exploitation commerciale du
CSC, et a chargé l’AIE et le CSLF d’organiser
un atelier sur les possibilités immédiates. Il
examinera un rapport sur le changement
climatique, les énergies non polluantes et le
développement durable à sa réunion de 2008,
au Japon. 

� L’Agence internationale de l’énergie (AIE)
(www.iea.org) a élargi au CSC les activités
qu’elle mène depuis longtemps dans le
domaine de l’exploitation propre des
combustibles fossiles.

� Le Carbon Sequestration Leadership Forum
(CSLF) (www.cslforum.org) s’emploie à élargir
l’accès aux technologies du CSC. Il encourage
la RD&D et, donnant suite à la demande du G8
(voir plus haut), il examine les possibilités
immédiates de CSC, conjointement avec l’AIE

(ateliers à San Francisco, 2006, à Oslo, 2007,
et au Canada, 2007).

� La Convention-cadre des Nations Unies sur les
changements climatiques (http://unfccc.org) et
le Protocole de Kyoto (http:unfccc.int/kyoto)
visent à prévenir le risque climatique. Les
instances de ces conventions examinent
actuellement dans quelle mesure les projets de
CSC pourraient avoir accès au Mécanisme
pour un développement propre et aux Activités
conjointes.

� Le système d’échange de quotas d’émission
de l’Union européenne
(http://ec.europa.eu/environment/climat/emissio
n.htm) ne couvre pas actuellement le CSC ;
toutefois, le 6e

(http://ec.europa.eu/research/fp6/index.html) et
le 7e programmes-cadres pour des actions
communautaires de recherche de
développement technologique
(http://ec.europa.eu/resear ch/fp7/index.html)
prônent le lancement de projets relatifs au
CSC.

b) Recueil et exploitation de données
� Publications de l’AIE (www.iea.org) :

Prospects for CO2 capture and storage,
2004; 
Legal aspects of storing CO2, 2005; 
Legal aspects of carbon capture and stor-
age, 2006; 

� Organes de l’AIE : 
Programme de R&D sur les gaz à effet de
serre (www.ieagreen.org) ; 
Clean Coal Centre de l’AIE (www.iea-
coal.org) ; 
Groupe de travail de l’AIE sur les
combustibles fossiles (zéro émissions,
aspects juridiques) ; 
Groupe consultatif de l’industrie
charbonnière (www.iea.org/ciab) ;

� Commission européenne : Programme
européen sur les changements climatiques,
Groupe de travail sur le captage et le stockage
géologique du CO2

(http://europa.eu.int/comm./environment/climat/
stake_wg.htm) ;
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� Groupe d’experts intergouvernemental
OMI/PNUE sur l’évolution du climat, Groupe de
travail III sur la prévention du risque climatique
OMI/PNUE (www.ipcc.ch) ; Rapport spécial sur
le piégeage et le stockage du dioxyde de
carbone (2005)

� Conseil mondial de l’énergie
(www.worldenergy.org) : 

Comité pour l’exploitation plus propre des
combustibles fossiles (Comité CFFS) :
Brochure sur le captage et le stockage
géologique du CO2 — Bilan intérimaire du
CME, Londres 2006 et 2007 ;
Comité sur la performance des centrales
électriques : Étude sur l’énergie et le
changement climatique ; 
Programme pilote sur la réduction des
émissions de gaz à effet de serre (GES)
(programme achevé) ; 
Projets pilotes de CSC au Brésil, en Chine,
en Afrique du Sud (projets lancés).

c) Développement concerté de technologies
� Les accords de mise en application

(Implementing Agreements) de l’AIE portent
également sur le CSC ; le Coal Research -
Clean Coal Centre (www.iea-coal.org) de l’AIE
conduit un grand programme sur les
technologies d’exploitation non polluante du
charbon et suit les progrès du CSC ;

� Le CSLF soutient 17 projets de coopération sur
le CSC (www.cslforum.org/projects.htm) ;

� Le 6e

(http://ec.europa.eu/research/fp6/index.html) et
le 7e programmes-cadres pour des actions
communautaires de recherche de
développement technologique
(http://ec.europa.eu/resear ch/fp7/index.html)
prônent le lancement de projets relatifs au
CSC.

d) Instruments juridiques et réglementaires 
internationaux
� La Convention des Nations Unies sur le droit

de la mer (1982) (www.unclos.com), qui ne
régit ni n’interdit expressément les activités
liées au CSC, mais qui oblige les États à
protéger le milieu marin contre des activités
telles que les immersions et les rejets en mer ;

� Le Convention de Londres sur la prévention de
la pollution des mers résultant de l’immersion
de déchets (1972) (www.londonconvention.org)
interdit le rejet de « déchets » en mer ;

� Le Protocole à la Convention ci-dessus (1996)
autorise, à compter du 10 février 2007, le
dépôt dans le sous-sol océanique du CO2

piégé lors des processus de séparation et des
matières accidentelles qui lui sont associées ;

� La Convention de Bâle sur le contrôle des
mouvements transfrontières de déchets
dangereux et de leur élimination (1989)
(www.basel.int) ne considère pas le CO2

comme un déchet dangereux, mais pourrait lui
être applicable s’il contient des substances
toxiques ;

� Conventions et traités régionaux pour la
protection du milieu marin : Atlantique Nord-Est
(OSPAR Convention, 1992) ; mer Baltique
(1992) ; mer Noire (1994) ; Caraïbes (1983) ;
Méditerranée (1976) ; Golfe (1978) ; Afrique
occidentale et centrale (1981) ; Pacifique Sud
(1981, 1986) ; Convention de Bamako sur
l’interdiction d’importer en Afrique des déchets
dangereux et sur le contrôle des mouvements
transfrontières et la gestion des déchets
dangereux produits en Afrique (1991).

e) Principaux projets de RD&D 
Quelque 110 projets de RD&D sur le CSC sont
actuellement menés dans le monde. Ils sont décrits
dans la base de données du Programme de R&D
sur les gaz à effet de serre de l’AIE
(http://www.co2captureandstorage.info/search.php4
). Parmi les grands projets de CSC qui portent sur
de nouvelles technologies de combustion et de
stockage (autres que la récupération assistée de
pétrole), on peut citer :
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i. Stockage du CO2

� Sleipner (mer du Nord, Norvège)
(www.statoil.com/) — première grande
opération de stockage du CO2 à l’échelle
industrielle dans le cadre de l’exploitation de
gaz naturel, en cours depuis 1996 

� CO2 Store (www.co2store.org) — opération
parallèle au projet de Sleipner sur le stockage
et le suivi du CO2 dans les aquifères

� À Salah (Algérie) (www.bp.com) — projet
témoin de stockage géologique du CO2 sur une
échelle industrielle, démarré en 2004

� Gassi Touil (Algérie) — projet gazier intégré
entre Repsol (Espagne) et la Sonatrach
(Algérie), comprend le CSC, sous-traité en
2004, opérationnel en 2010

� Weyburn II (Canada) (www.ptrc.ca/) —
stockage de CO2 parallèlement à des
opérations commerciales de récupération
assistée de pétrole depuis 2001

� Gorgon (Australie) (www.co2crc.com.au) —
injection de CO2 dans un aquifère salin en mer
dans le cadre de l’exploitation de gaz naturel à
partir de 2011, capacité prévue : 120 millions
de tonnes

� CO2 Sink (www.cosink2.org) — essai de
captage et de stockage de 60 000 tonnes de
CO2 à Ketzin près de Berlin

� CASTOR (www.co2castor.com) — installation
pilote de captage et de stockage du CO2 émis
par la centrale électrique au charbon d’Elsam
(Danemark)

� Halten (mi-Norvège) — captage de 2,5 millions
de tonnes de CO2 dans le cadre d’opérations
de prospection de gaz naturel et de production
d’électricité pour la récupération assistée de
pétrole et stockage dans les gisements de
Draugen and Heidrun 

� Stanwell (Australie) — centrale témoin IGCC
au charbon (1 800 t/jour) (2007-2010) avec
captage du CO2 (4 100 t/jour) et stockage
(rendement net sans/avec captage du CO2 : 40
%, 34, 3 %)

� GeoNet (www.co2geonet.com) — projet
européen de stockage géologique du CO2

ii. Production d’électricité avec CSC
� FutureGen (www.futuregenalliance.org) —

Centrale témoin IGCC au charbon exploitée
par des opérateurs internationaux (USA chef
de file) ; techniques de précombustion 

� Plateforme technologique pour centrales à
combustibles fossiles à zéro emission —
Initiative de l’Union européenne s’articulant
autour du projet Hypogen-Dynamis et d’autres
opérations ; la plateforme souligne la nécessité
d’une dizaine de projets couvrant toute la filière
du CSC
(http://ec.europa.eu/research/energy/pdf/zero_
emission_ffpp_en.pdf)

� Centrale pilote Vattenfall à Schwarze Pumpe ;
techniques d’oxycombustion
(www.vattenfall.de) (Allemagne)

� GREENGEN — Projet chinois de centrale
électrique de 400 MW à zéro émission d’ici
2020

� TOTAL — Chaudière pilote en oxycombustion à
Lacq (France)

� COORETEC — COORIVA (www.cooretec.de)
— Technologies innovantes de combustion
IGCC avec réduction des émissions de CO2 et
stockage géologique (Allemagne)

� CANMET (www.nrcan.gc.ca) — Centre
technologique : projet pilote sur le CSC
(Canada)

� ENCAP (www.encapco2.org) — Projet intégré
sur les technologies de précombustion appuyé
par 33 entités, dont l’UE

� COMTES 700 (www.comtes700.org) — Mise à
l’essai de différents matériaux/composants
pour la réduction des émissions de CO2 d’une
nouvelle centrale à 700° C de 400 MW
(Allemagne)

� Projet de captage de CO2

(www.co2captureproject.org) — Initiative de
plusieurs grandes sociétés
pétrolières/énergétiques pour réduire les
émissions par postcombustion (épuration des
fumées), précombustion (décarbonisation),
oxycombustion et stockage géologique du CO2
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� ZeroGen (www.zerogen.com.au) — Centrale
électrique IGCC avec captage et stockage
géologique du CO2 dans un aquifère salin
(Australie)

� Progressive Energy
(www.dti.gov.uk/files/file30865pdf) — Centrale
électrique IGCC avec captage du CO2 pour
récupération assistée de pétrole (Royaume-
Uni)

� Sask Power (www.saskpower.com) — Centrale
au lignite à faible teneur en soufre, techniques
d’oxycombustion pour récupération assistée de
pétrole (Canada)

� Powerfuel — Centrale IGCC au charbon, avec
CSC (Royaume-Uni)

� E.ON (www.eon-uk.com/883.aspx) — Centrale
IGCC au gaz, avec CSC à un stade ultérieur
(Royaume-Uni)

� RWE (www.rwe.com/generator.aspx) —
Technologies IGCC de séparation de
l’hydrogène pour la production de carburants
de synthèse (Allemagne) (voir ENCAP plus
haut)

� RWE nPower (www.npower.co. uk) —
Technologie supercritique, avec CSC en
postcombustion (Royaume-Uni)

iii. Récupération assistée du méthane des
houillères
� RECOPOL (http//recopol.nitg.tno.nl) — Projet

de R&D cofinancé par l’UE sur le stockage du
CO2 dans un gisement de charbon
(adsorption), avec récupération simultanée du
méthane pour commercialisation (Silésie,
Pologne)

� COAL SEQ II CONSORTIUM (www.coal-
seq.com) — Projet de recherche en
coopération, piloté par les USA, sur le
stockage du CO2 dans des veines de charbon
inexploitables ; déplacement et récupération
connexes de méthane

� The Alberta Research Council (Canada) (ARC)
— Récupération assistée du méthane des
houillères par injection de CO2

(www.arc.ab.ca) ; opération comprenant un
volet « coopération » avec le projet chinois de
récupération assistée du méthane des
houillères/stockage géologique du CO2, à
Shanxi (Chine) 
(www.arc.ab.ca/Index.aspx/ARC/4517)

� Promotion d’un projet de recherche sur la
gazéification souterraine de charbon et le
stockage sur place du CSC (avec ou sans
récupération assistée de méthane)
(www.ucgp.com).  
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C. Sigles et abréviations
AC Activités conjointes (Protocole de Kyoto)
AIE Agence internationale de l’énergie
C carbone
CE Commission européenne
CME Conseil mondial de l’énergie
CO2 dioxyde de carbone
Comité CFFS Comité pour une exploitation plus propre des combustibles fossiles du Conseil

mondial de l’énergie
CSC captage et stockage du CO2

CSLF Carbon Sequestration Leadership Forum
EGR récupération assistée de gaz
EOR récupération assistée de pétrole
FEM Fonds pour l’environnement mondial
GES gaz à effet de serre
GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat
Gt gigatonne (1 tonne x 109)
GW gigawatt (1 Watt x 109)
IGCC cycle combiné à gazéification intégrée
MDP Mécanisme pour un développement propre (Protocole de Kyoto)
MW megawatt (1 Watt x 106)
OMC Organisation mondial du commerce
OMPI Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
PCC combustion de charbon pulvérisé
ppm parties par million (rapport du nombre de molécules de CO2 et du nombre total de

molécules d’air sec)
RD&D recherche-développement et démonstration
SCSC cycle à vapeur supercritique
UE Union européenne
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Klaus Brendow
Conseiller principal, Conseil mondial de l’énergie
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